
 

 

 

La Ville de Bromont a adopté un règlement qui reconduit l’interdiction de location d’une 
résidence principale à des fins d’hébergement touristique dans la plupart des zones de la ville. 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, la location de résidence principale à des fins 
d’hébergement touristique est conditionnelle à l’approbation du conseil. 
 
Dans la zone P6-03, la location de résidence principale à des fins d’hébergement touristique 
est permise de plein droit. 

Les citoyens souhaitant que la location de résidence principale à des fins d’hébergement 
touristique soit permise dans les zones autres que P5-03, P5-03-01, P5-05 et P6-03, peuvent 
venir signer le registre.  Pour savoir si vous êtes admissibles à venir signer un ou des registres, 
veuillez consulter l’avis public. 

Les citoyens ne souhaitant pas que la location de résidence principale à des fins 
d’hébergement touristique soit permise dans les zones P5-03, P5-03-01, P5-05 et P6-03, 
peuvent venir signer le registre.  Pour savoir si vous êtes admissibles à venir signer un ou des 
registres, veuillez consulter l’avis public. 

Date : 27 février 2023 
Lieu : Hôtel de ville de Bromont 
Heure :  9 h à 19 h 

Exemple : 

Madame Beaumont habite au 88, boulevard de Bromont.  Madame Beaumont a consulté les 

cartes jointes à l’avis public et son adresse est située dans la zone P6-08. Dans la zone P6-

08, la location de résidence principale à des fins d’hébergement touristique est interdite.  Si 

madame Beaumont souhaite qu’elle soit permise, elle devrait venir signer le registre. 

La zone de résidence de madame Beaumont P6-08 est contiguë à la zone P6-03.  Dans la 

zone P6-03, la location de résidence principale à des fins d’hébergement touristique est 

permise de plein droit.  Si madame Beaumont ne souhaite pas qu’elle soit permise dans la 

zone contiguë P6-03, elle devrait venir signer le registre. 

 

Prière de lire attentivement l’avis public.   

Pour plus d'information contacter le Service de l'urbanisme urbanisme@bromont.com ou 

579-750-7500. 

mailto:urbanisme@bromont.com


 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1A-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1A-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1A-01 PDA9-01, PDA3-03, 

PDA3-01, P2-11, PDA7-

02 

6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1A-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1A-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1A-02 P1A-03, P1F-04, P1F-

05, P3D-06, P3D-07, 

P3P-04, P4P-17, P4P-

19, PDA10-01, PDA10-

02, PDA7-01, PDA7-02 

83 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 83. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1A-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1A-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1A-03 P1A-02, P1F-04, P1F-

05, P2-02, P2-04, P3D-

06, PDA2-01, PDA2-09, 

PDA7-01, PDA7-05 

13 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 13. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1A-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1A-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1A-04 P1F-01, P3D-11, P3D-

12, P3P-01, P4P-01, 

P4P-07, P4P-10, 

PDA12-04 

20 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 20. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1A-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1A-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1A-05 P4P-06, P5-02, P4P-12, 

P4P-10, P4P-13, P3D-

01, P1F-02 

17 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 17. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1A-06 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1A-06. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1A-06 P4P-05, P4P-05-01, 

P4P-06 
12 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 12. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1A-07 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1A-07. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1A-07 P4P-01, P4P-03, P5-03, 

P5-03-01, P4P-05 
26 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 26. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1A-08 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1A-08. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1A-08 P1F-07, P1F-08, P2-05, 

P2-06, P3D-09, P3M-02, 

P3M-03, P3M-07, P3P-

03 

30 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 30. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1A-09 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1A-09. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1A-09 P3D-11, P3P-01 7 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 7. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1F-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1F-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1F-01 P1A-04, P1F-02, P3D-

12, P4P-07, PDA12-04 
7 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 7. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1F-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1F-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1F-02 P1A-05, P1F-01, P1F-

04, P2-01, P3D-01, P3D-

02, P3D-03, P3D-04, 

P4P-13, PDA12-04, 

PDA2-06 

15 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 15. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1F-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1F-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1F-03 P1F-04 9 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 9. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1F-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1F-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1F-04 P1A-02, P1A-03, P1F-

02, P1F-03, P1F-05, P2-

02, P3D-04, P3D-05, 

PDA2-06, PDA4-01 

16 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 16. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1F-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1F-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1F-05 P1A-02, P1A-03, P1F-

04, PDA4-01 
13 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 13. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1F-06 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1F-06. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1F-06 P2-06, P3M-01, P3M-

04, P3M-06, PDA8-01 
25 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 25. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1F-07 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1F-07. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1F-07 P1A-08, P1F-08, P2-15, 

P3D-10, P3M-05, P3M-

07 

24 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 24. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1F-08 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1F-08. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1F-08 P1A-08, P1F-07, P3D-

10, P3M-05 
21 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 21. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1F-09 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1F-09. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1F-09 P3M-04, P3M-05 34 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 34. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P1F-10 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P1F-10. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P1F-10 P3P-05, P4M-09, P4M-

14, P4M-15, PDA5-05 
33 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 33. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-01 PDA2-07, P1F-02, 

PDA2-06 
7 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 7. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-02 PDA2-06, P1F-04, P1A-

03, PDA2-01, PDA2-11 
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REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 10. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-03 PDA2-07, PDA2-06, 

PDA2-11, PDA2-05 
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REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-04 P1A-03, PDA2-09, 

PDA2-10, PDA2-08, 

PDA2-03, PDA2-01 

6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-05 P3P-03, P1A-08, P3D-

09, PDA2-04 
12 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 12. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-06 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-06. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-06 P1A-08, P1F-06, P2-07, 

P2-08, P3D-08, P3M-01, 

P3M-03, P3M-06, P3M-

07, P3P-03, P4P-15, 

P4P-16, PDA6-01 

45 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 45. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-07 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-07. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-07 P2-06, P3M-07, P2-06, 

PDA6-01 
11 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 11. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-08 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-08. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-08 PDA1-02, PDA1-05, 

PDA8-01, P3M-01, P2-

06, P4P-15 

15 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 15. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-09 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-09. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-09 P4P-28, P4P-29, 

PDA12-03, P3M-04 
36 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 36. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-10 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-10. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-10 P4M-01, P4M-02, P4P-

28, P6-12, PDA12-02 
72 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 72. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-11 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-11. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-11 P1A-01, PDA3-01, 

PDA3-02, PDA3-04, P6-

02, P6-08, P6-07, P4P-

21, P4P-20, PDA7-02 

17 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 17. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-12 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-12. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-12 P6-09, P3P-05, P6-22, 

PDA10-10 
42 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 42. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-13 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-13. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-13 P3M-04, PDA5-04 21 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 21. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-14 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-14. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-14 PDA5-04, P3M-04 21 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 21. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P2-15 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P2-15. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P2-15 P3M-04, P3M-05, P1F-

07, P3M-07 
37 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 37. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3D-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3D-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3D-01 P1A-05, P1F-02, P4P-13 9 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 9. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3D-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3D-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3D-02 P1F-02, P3D-03 8 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 8. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3D-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3D-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3D-03 P1F-02, P3D-02 8 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 8. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3D-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3D-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3D-04 P1F-02, P1F-04 11 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 11. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3D-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3D-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3D-05 P1F-04 10 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 10. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3D-06 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3D-06. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3D-06 P1A-02, P1A-03 10 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 10. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3D-07 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3D-07. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3D-07 P1A-02, P4P-17, P4P-

18, P4P-19 
69 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 69. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3D-08 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3D-08. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3D-08 P2-06, P4P-15 13 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 13. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3D-09 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3D-09. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3D-09 P1A-08, P2-05, PDA2-

04 
9 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 9. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3D-10 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3D-10. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3D-10 P1F-07, P1F-08 7 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 7. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3D-11 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3D-11. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3D-11 P1A-04, P1A-09, P3P-

01 
7 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 7. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3D-12 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3D-12. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3D-12 P1A-04, P1F-01 6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3M-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3M-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3M-01 P1F-06, P2-06, P2-08, 

PDA8-01 
9 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 9. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3M-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3M-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3M-02 P3M-03, P1A-08 21 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 21. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3M-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3M-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3M-03 P1A-08, P2-06, P3M-02 22 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 22. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3M-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3M-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3M-04 P1F-06, P1F-09, P2-09, 

P2-13, P2-14, P3M-05, 

P3M-06, P3M-07, P4M-

05, P4P-28, PDA1-05, 

PDA11-01, PDA12-03, 

PDA5-04, PDA5-05, 

PDA8-01 

53 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 53. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3M-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3M-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3M-05 P1F-07, P1F-08, P1F-

09, P2-15, P3M-04, 

P3M-07 

38 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 38. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3M-06 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3M-06. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3M-06 P1F-06, P2-06, P3M-04, 

P3M-07 
27 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 27. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3M-07 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3M-07. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3M-07 P1A-08, P1F-07, P2-06, 

P2-07, P2-15, P3M-04, 

P3M-05, P3M-06 

40 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 40. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3P-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3P-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3P-01 P1A-04, P1A-09, P3D-

11, P3P-02, P4P-01, 

P4P-10 

19 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 19. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3P-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3P-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3P-02 P3P-01, P4P-01 16 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 16. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3P-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3P-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3P-03 P1A-08, P2-05, P2-06, 

P4P-15, P4P-16, 

PDA10-05, PDA10-11, 

PDA10-12, PDA2-04, 

PDA9-03, PDA9-04 

25 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 25. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3P-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3P-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3P-04 P1A-02, P4P-15, P4P-

19, P4P-26, P4P-27, 

PDA1-01, PDA1-02, 

PDA10-02, PDA10-06 

73 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 73. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3P-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3P-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3P-05 P1F-10, P2-12, P4M-08, 

P4M-09, P4P-33, P6-01, 

P6-09, P6-21, P6-22, 

PDA10-09, PDA12-01, 

PDA3-02, PDA3-03, 

PDA9-02 

81 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 81. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P3P-06 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P3P-06. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P3P-06 PDA12-01, PDA3-03 6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-01 P2-10, P4M-02, P4P-28, 

P4P-31 
57 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 57. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-02 P2-10, P4M-01, P4M-

03, P4M-04, P4M-06, 

P4M-07, P4P-31, P4P-

32, P6-12, P6-15, 

PDA11-01, PDA5-02, 

PDA7-03 

76 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 76. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-03 P4M-02, P4M-04, P4P-

30, P4P-32, PDA12-03 
37 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 37. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-04 P4M-02, P4M-03, P4M-

05, PDA11-01, PDA12-

03 

32 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 32. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-05 P3M-04, P4M-04, 

PDA11-01, PDA12-03 
27 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 27. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-06 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-06. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-06 P4M-02, PDA11-01 26 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 26. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-07 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-07. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-07 P4M-02, PDA11-01, 

PDA5-02, PDA5-04 
27 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 27. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-08 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-08. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-08 P3P-05, P4M-09, P4M-

10, P4M-11, P4M-12, 

P4M-13, P4M-14, P4P-

33, PDA5-01, PDA5-02, 

PDA5-03, PDA5-04, 

PDA7-03 

70 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 70. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-09 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-09. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-09 P1F-10, P3P-05, P4M-

08, P4M-14 
58 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 58. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-10 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-10. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-10 P4M-08, P4M-11, 

PDA5-01, PDA5-02 
31 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 31. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-11 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-11. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-11 P4M-08, P4M-10, 

PDA5-02, PDA5-03 
31 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 31. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-12 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-12. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-12 P4M-08, PDA5-03 30 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 30. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-13 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-13. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-13 P4M-08, P4M-14, 

PDA5-04 
33 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 33. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-14 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-14. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-14 P1F-10, P4M-08, P4M-

09, P4M-13, P4M-15, 

PDA5-04, PDA5-05 

37 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 37. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4M-15 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4M-15. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4M-15 P1F-10, P4M-14, PDA5-

05 
11 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 11. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-01 P1A-04, P1A-07, P3P-

01, P3P-02, P4P-02, 

P4P-03, P4P-04, P4P-

10, P5-02, P5-03, P5-04 

27 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 27. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-02 P4P-03, P1A-07, P4P-

01 
18 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 18. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-03 P1A-07, P4P-01, P4P-

02, P5-03, P5-04 
22 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 22. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-04 P4P-01, P5-03, P5-04 19 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 19. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-05 P1A-06, P1A-07, P5-03-

01 
10 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 10. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-05-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-05-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-05-01 P5-03, P4P-06, P1A-06, 

P5-03-01 
16 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 16. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-06 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-06. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-06 P1A-05, P1A-06, P4P-

05-01, P4P-12, P5-02, 

P5-03 

15 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 15. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-07 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-07. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-07 PDA12-04, P4P-08, 

P4P-10, P4P-09, P4P-

10, P1A-04, P1F-01 

14 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 14. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-08 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-08. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-08 P4P-07, P4P-10, 

PDA12-04 
11 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 11. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-09 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-09. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-09 P4P-10, P4P-07 9 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 9. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-10 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-10. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-10 P1A-04, P3P-01, P4P-

01, P4P-07, P4P-08, 

P4P-09, P4P-11, P5-01, 

P5-02, PDA12-04 

21 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 21. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-11 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-11. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-11 P4P-13, P1A-05, P4P-

12, P5-01, P4P-10, 

PDA12-04 

10 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 10. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-12 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-12. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-12 P1A-05, P4P-06, P4P-

11, P5-01, P5-02 
11 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 11. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-13 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-13. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-13 P1A-05, P1F-02, P3D-

01, P4P-11, PDA12-04 
9 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 9. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-14 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-14. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-14 PDA10-01, PDA10-02, 

PDA10-04, PDA2-02, 

PDA2-09, PDA7-05 

31 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 31. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-15 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-15. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-15 P2-06, P2-08, P3D-08, 

P3P-03, P3P-04, P4P-

16, PDA1-02, PDA10-06, 

PDA10-12, PDA9-03, 

PDA9-04 

30 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 30. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-16 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-16. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-16 P2-06, P3P-03, P4P-15, 

PDA9-03 
22 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 22. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-17 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-17. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-17 P1A-02, P3D-07, P4P-

18, PDA7-02 
42 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 42. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-18 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-18. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-18 P3D-07, P4P-17, P4P-

19, P4P-24, PDA7-02 
70 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 70. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-19 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-19. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-19 P1A-02, P3D-07, P3P-

04, P4P-18, P4P-20, 

P4P-21, P4P-22, P4P-

23, P4P-24, P4P-25, 

P4P-26, P5-05, P5-06, 

PDA7-02 

104 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 104. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-20 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-20. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-20 P2-11, P4P-19, P4P-21, 

PDA7-02 
44 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 44. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-21 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-21. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-21 P2-11, P4P-19, P4P-20, 

P4P-22, P5-06, P5-08, 

P5-09 

44 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 44. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-22 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-22. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-22 P4P-19, P4P-21, P5-06 44 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 44. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-23 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-23. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-23 P4P-19, P5-05 42 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 42. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-24 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-24. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-24 P4P-18, P4P-19 53 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 53. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-25 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-25. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-25 P4P-19, P4P-26, P5-05, 

PDA10-07 
48 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 48. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-26 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-26. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-26 P3P-04, P4P-19, P4P-

25, P4P-27, PDA10-07 
62 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 62. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-27 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-27. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-27 P3P-04, P4P-26, PDA1-

02, PDA1-04, PDA10-07 
33 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 33. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-28 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-28. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-28 P2-09, P2-10, P3M-04, 

P4M-01, P4P-29, P4P-

30, P4P-31, PDA1-04, 

PDA1-05, PDA10-08, 

PDA12-02 

52 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 52. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-29 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-29. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-29 P2-09, P4P-28, P4P-30, 

PDA12-03 
21 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 21. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-30 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-30. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-30 P4M-03, P4P-28, P4P-

29, P4P-31, P4P-32, 

PDA12-03 

30 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 30. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-31 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-31. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-31 P4M-01, P4M-02, P4P-

28, P4P-30, P4P-32 
61 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 61. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-32 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-32. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-32 P4M-02, P4M-03, P4P-

30, P4P-31 
35 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 35. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P4P-33 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P4P-33. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P4P-33 P3P-05, P4M-08, P6-10, 

P6-16, P6-20, P6-21, P6-

22, PDA7-03 

68 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 68. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P5-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P5-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P5-01 P4P-10, P4P-11, P4P-

12, P5-02 
10 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 10. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P5-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P5-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P5-02 P1A-05, P4P-01, P4P-

06, P4P-10, P4P-12, P5-

01, P5-03 

27 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 27. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P5-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Permettre en usage conditionnel la location d’une résidence principale à des fins 

d’hébergement touristique dans la zone P5-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P5-03 P1A-07, P4P-01, P4P-

03, P4P-04, P4P-05-01, 

P4P-06, P5-02, P5-03-

01, P5-04 

29 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 29. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P5-03-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Permettre en usage conditionnel la location d’une résidence principale à des fins 

d’hébergement touristique dans la zone P5-03-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P5-03-01 P1A-06, P1A-07, P4P-

05, P4P-05-01, P5-03 
14 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 14. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P5-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P5-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P5-04 P4P-01, P4P-03, P4P-

04, P5-03 
22 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 22. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P5-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Permettre en usage conditionnel la location d’une résidence principale à des fins 

d’hébergement touristique dans la zone P5-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P5-05 P4P-19, P4P-23, P4P-

25, P5-06, P5-07, P5-09, 

P5-10, P6-04, P6-05, P6-

06, PDA10-07 

53 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 53. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P5-06 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P5-06. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P5-06 P4P-19, P4P-21, P4P-

22, P5-05, P5-07, P5-08 
48 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 48. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P5-07 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P5-07. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P5-07 P5-05, P5-06, P5-08, P5-

09 
10 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 10. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P5-08 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P5-08. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P5-08 P4P-21, P5-06, P5-07, 

P5-09 
18 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 18. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P5-09 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P5-09. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P5-09 P5-07, P5-08, P4P-21, 

P2-11, P6-07, P6-06, P5-

05 

22 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 22. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P5-10 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P5-10. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P5-10 P5-05, P6-05 9 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 9. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-01 PDA9-02, P3P-05, 

PDA10-09, P6-02 
28 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 28. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-02 PDA3-04, PDA9-02, P6-

01, PDA10-09, P6-03, 

P2-11 

6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Permettre la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique dans la zone P6-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-03 P6-02, PDA10-09, P6-

08, P2-11 
6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-04 P5-05, P6-05, PDA12-

02, PDA10-08, PDA10-

07 

14 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 14. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-05 P5-05, P5-10, P6-06, P6-

07, P6-12, PDA12-02, 

PDA10-08, P6-04 

30 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 30. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-06 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-06. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-06 P5-05, P5-09, P6-05, P6-

07 
10 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 10. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-07 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-07. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-07 P5-09, P2-11, P6-08, P6-

10, P6-12, P6-11, P6-05, 

P6-06 

30 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 30. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-08 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-08. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-08 P6-03, PDA10-09, P6-

09, P6-10, P6-07, P2-11 
16 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 16. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-09 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-09. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-09 P2-12, P3P-05, P6-08, 

P6-10, P6-17, PDA10-

09, PDA10-10 

44 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 44. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-10 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-10. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-10 P4P-33, P6-07, P6-08, 

P6-09, P6-12, P6-14, P6-

16, P6-17, P6-18, P6-19, 

P6-20, PDA10-10 

66 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 66. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-11 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-11. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-11 P6-07, P6-12 29 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 29. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-12 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-12. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-12 P2-10, P4M-02, P6-05, 

P6-07, P6-10, P6-11, P6-

13, P6-14, P6-15, 

PDA12-02 

60 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 60. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-13 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-13. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-13 P6-12, P6-14 33 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 33. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-14 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-14. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-14 P6-10, P6-12, P6-13, P6-

15, P6-16 
36 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 36. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-15 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-15. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-15 P4M-02, P6-12, P6-14, 

P6-16, PDA7-03 
53 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 53. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-16 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-16. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-16 P6-10, P4P-33, PDA7-

03, P6-15, P6-14 
27 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 27. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-17 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-17. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-17 P6-09, P6-10, P6-18, 

PDA10-10 
24 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 24. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-18 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-18. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-18 P6-10, P6-17, PDA10-10 14 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 14. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-19 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-19. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-19 P6-10, P6-20, PDA10-10 13 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 13. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-20 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-20. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-20 P4P-33, P6-10, P6-19, 

P6-21, P6-22, PDA10-10 
28 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 28. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-21 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-21. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-21 P6-22, P3P-05, P4P-33, 

P6-22, PDA10-10 
47 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 47. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE P6-22 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone P6-22. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

P6-22 P2-12, P3P-05, P4P-33, 

P6-20, P6-21, PDA10-10 
46 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 46. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA10-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA10-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA10-01 P1A-02, P4P-14, 

PDA10-02, PDA7-01, 

PDA7-05 

33 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 33. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA10-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA10-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA10-02 P1A-02, P3P-04, P4P-

14, PDA10-01, PDA10-

04, PDA10-06, PDA9-04 

40 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 40. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA10-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA10-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA10-04 P4P-14, PDA10-02, 

PDA10-05, PDA2-02, 

PDA2-04, PDA2-09, 

PDA9-04 

22 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 22. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA10-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA10-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA10-05 PDA10-04, PDA9-04, 

P3P-03, PDA2-04, 

PDA2-02 

9 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 9. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA10-06 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA10-06. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA10-06 PDA10-02, P3P-04, 

P4P-15, PDA9-04 
28 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 28. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA10-07 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA10-07. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA10-07 P4P-25, P4P-26, P4P-

27, P5-05, P6-04, PDA1-

04, PDA10-08 

32 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 32. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA10-08 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA10-08. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA10-08 PDA10-07, P6-04, 

PDA12-02, P4P-28, 

PDA1-04 

25 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 25. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA10-09 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA10-09. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA10-09 P3P-05, P6-01, P6-02, 

P6-03, P6-08, P6-09 
37 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 37. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA1-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA1-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA1-01 PDA1-02, P3P-04 12 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 12. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA10-10 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA10-10. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA10-10 P2-12, P6-09, P6-10, P6-

17, P6-18, P6-19, P6-20, 

P6-21, P6-22 

30 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 30. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA10-11 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA10-11. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA10-11 PDA10-12, P4P-15, 

PDA9-04, PDA9-03, 

P3P-03 

15 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 15. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA10-12 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA10-12. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA10-12 PDA9-04, P4P-15, 

PDA9-03, PDA10-11, 

P3P-03 

15 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 15. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA1-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA1-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA1-02 P2-08, P3P-04, P4P-15, 

P4P-27, PDA1-01, 

PDA1-03, PDA1-04, 

PDA1-05 

30 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 30. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA1-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA1-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA1-03 PDA1-02, PDA1-04, 

PDA1-05 
6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA1-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA1-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA1-04 PDA1-02, P4P-27, 

PDA10-07, PDA10-08, 

P4P-28, PDA1-05, 

PDA1-03 

37 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 37. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA1-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA1-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA1-05 PDA1-03, PDA1-04, 

P4P-28, P3M-04, PDA8-

01, P2-08 

35 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 35. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA11-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA11-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA11-01 P4M-04, P4M-06, P4M-

02, P4M-07, PDA5-04, 

P3M-04, P4M-05 

49 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 49. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA12-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA12-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA12-01 P3P-05, PDA3-03, P3P-

06 
27 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 27. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA12-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA12-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA12-02 P6-04, P6-05, P6-12, P2-

10, P4P-28, PDA10-08 
40 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 40. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA12-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA12-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA12-03 P2-09, P3M-04, P4M-

03, P4M-04, P4M-05, 

P4P-29, P4P-30 

28 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 28. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA12-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, 

COMME MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA12-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA12-04 P1A-04, P1F-01, P1F-

02, P4P-07, P4P-08, 

P4P-10, P4P-11, P4P-13 

13 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 13. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA2-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA2-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA2-01 P1A-03, P2-04, PDA2-

03, PDA2-05, PDA2-11, 

PDA2-06, P2-02 

7 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 7. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA2-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA2-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA2-02 P4P-14, PDA10-04, 

PDA2-04, PDA2-08, 

PDA2-09 

11 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 11. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA2-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA2-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA2-03 P2-04, PDA2-08, PDA2-

04, PDA2-05, PDA2-01 
6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA2-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA2-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA2-04 PDA2-03, PDA2-02, 

PDA10-02, PDA9-04, 

P3P-03, P2-05, P3D-09, 

PDA2-05 

20 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 20. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA2-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA2-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA2-05 PDA2-01, PDA2-03, 

PDA2-08, PDA2-04, P2-

03, PDA2-11 

6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA2-06 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA2-06. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA2-06 P1F-04, P2-02, PDA2-

01, PDA2-11, P2-03, 

PDA2-07, P2-01, P1F-02 

10 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 10. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA2-07 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA2-07. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA2-07 PDA2-06, P2-03, P2-01 6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA2-08 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA2-08. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA2-08 PDA2-10, PDA2-09, 

PDA2-02, PDA2-04, 

PDA2-05, PDA2-03, P2-

04 

6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA2-09 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA2-09. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA2-09 P1A-03, PDA7-01, 

PDA7-05, P4P-14, 

PDA10-04, PDA2-04, 

PDA2-08, P2-04 

13 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 13. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA2-10 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA2-10. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA2-10 P2-04, PDA2-09, PDA2-

08 
6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA2-11 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA2-11. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA2-11 P2-02, PDA2-01, PDA2-

05, P2-03, PDA2-06 
6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA3-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA3-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA3-01 P1A-01, PDA3-03, 

PDA3-02, P2-11 
6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA3-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA3-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA3-02 PDA3-03, P3P-05, 

PDA9-02, PDA3-04, P2-

11, PDA3-01 

28 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 28. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA3-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA3-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA3-03 PDA9-01, P3P-06, 

PDA12-01, P3P-05, 

PDA3-02, PDA3-01, 

P1A-01 

27 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 27. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA3-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA3-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA3-04 P2-11, P6-02, PDA3-02, 

PDA9-02 
6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA4-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA4-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA4-01 P1F-04, P1F-05 9 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 9. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA5-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA5-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA5-01 PDA7-03, P4M-08, 

P4M-10, PDA5-02, 

PDA7-04 

31 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 31. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA5-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA5-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA5-02 PDA7-03, PDA7-04, 

PDA5-01, P4M-10, 

P4M-11, PDA5-03, 

P4M-12, PDA5-04, 

P4M-07, P4M-02 

29 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 29. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA5-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA5-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA5-03 P4M-11, P4M-08, P4M-

12, PDA5-02 
31 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 31. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA5-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA5-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA5-04 PDA11-01, P4M-07, 

PDA5-02, P4M-13, 

P4M-14, P3M-04, P2-

14, P2-13, P3M-04, 

PDA5-05 

41 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 41. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA5-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA5-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA5-05 P4M-14, P4M-15, P1F-

10, P3M-04, PDA5-04 
26 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 26. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA6-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA6-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA6-01 P2-06, P2-07 7 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 7. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA7-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA7-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA7-01 P1A-02, P1A-03, 

PDA10-01, PDA2-09, 

PDA7-05 

19 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 19. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA7-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA7-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA7-02 P1A-01, P2-11, P4P-20, 

P4P-19, P4P-18, P4P-

17, P1A-02 

54 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 54. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA7-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA7-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA7-03 P6-15, P6-16, P4P-33, 

P4M-08, PDA5-01, 

PDA7-04, P4M-02 

66 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 66. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA7-04 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA7-04. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA7-04 PDA7-03, PDA5-01, 

PDA5-02 
6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA7-05 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA7-05. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA7-05 P1A-03, PDA7-01, 

PDA10-01, P4P-14, 

PDA2-09 

22 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 22. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA8-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA8-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA8-01 PDA1-05, P3M-04, P1F-

06, P3M-01, P2-08 
24 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 24. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA9-01 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA9-01. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA9-01 PDA3-03, P1A-01 6 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 6. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé 

approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA9-02 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA9-02. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA9-02 P3P-05, P6-01, P6-02, 

PDA3-02, PDA3-04 
28 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 28. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 



 
 

AVIS PUBLIC 

RÈGLEMENT 1037-30-2022 

TENUE D’UN REGISTRE 

 

 

AUX PERSONNES HABILES À VOTER AYANT LE DROIT D’ÊTRE INSCRITES SUR LA LISTE 

RÉFÉRENDAIRE DE LA ZONE CONCERNÉE PDA9-03 AINSI QUE LES ZONES CONTIGUËS, COMME 

MONTRÉ SUR LES PLANS À LA FIN DU PRÉSENT AVIS : 

 

AVIS EST DONNÉ QUE : 

 

Lors de sa séance tenue le 19 décembre 2022, le conseil municipal de la Ville de Bromont a adopté 

le règlement suivant : 

 

 Règlement 1037-30-2022, modifiant le Règlement de zonage 1037-2017, tel 

qu’amendé, afin d’ajouter la nouvelle catégorie d’établissement d’hébergement 

touristique « établissement de résidence principale » à la définition d’hébergement 

léger. 

 

L’article 2 de ce règlement vise à :  

 

 Interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement touristique 

dans la zone PDA9-03. 

 

Zone concernée Zone contiguë Nb demandes requises 

pour tenue scrutin 

référendaire 

PDA9-03 P3P-03, P4P-15, P4P-

16, PDA10-11, PDA10-

12 

21 

 

  



REGISTRE 
 

Les personnes habiles à voter ayant le droit d'être inscrites sur la liste référendaire de la zone 

concernée et des zones contiguës peuvent demander que ce règlement fasse l'objet d'un scrutin 

référendaire en inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un 

registre ouvert à cette fin. Ces personnes devront s’identifier selon les règles indiquées ci-

dessous. 

 

Ce registre sera accessible entre 9 h et 19 h, le 27 février 2023 à l'hôtel de ville de Bromont, situé 

au 88, boulevard de Bromont à Bromont. 

 

Le nombre de demandes requises pour qu'un scrutin référendaire soit tenu est indiqué au tableau 

précédent. Si ce nombre n'est pas atteint, le règlement pour cette zone sera réputé approuvé par 

les personnes habiles à voter. 

 

Le résultat de la procédure d’enregistrement sera annoncé à l’hôtel de ville le 28 février 2023 à 

10h. 

 

 

PLAN DES ZONES 
 

Pour connaitre la zone où est située votre propriété, vous pouvez consulter le plan de zonage à la 

fin du présent avis ou consulter l’outil de géomatique sur le site web de la ville à l’adresse : 

https://www.goazimut.com/GOnet6/index.html?m=46078 en y indiquant votre adresse. 

 

Le règlement vise à interdire la location d’une résidence principale à des fins d’hébergement 

touristique sur tout le territoire de la ville de Bromont sauf : 

 

Dans les zones P5-03, P5-03-01 et P5-05, l’usage d’hébergement léger est conditionnel. 

Dans la zone P6-03, l’usage d’hébergement léger est permis de plein droit. 

 

 

PERSONNES HABILES À VOTER 
 

1. Les personnes habiles à voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la 

municipalité peuvent demander que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin référendaire en 

inscrivant leurs nom, adresse et qualité et en apposant leur signature dans un des registres 

ouverts à cette fin. 

 

À cet effet, toute personne habile à voter de la municipalité voulant enregistrer son nom doit 

présenter une pièce d’identité : carte d’assurance maladie du Québec, permis de conduire ou 

permis probatoire délivré par la Société de l’assurance automobile du Québec, passeport 

canadien, certificat de statut d’Indien ou carte d’identité des Forces canadiennes. 

 

Dans le cas où le nom de la personne ne figure pas déjà sur la liste des personnes habiles à 

voter ayant le droit d’être inscrites sur la liste référendaire de la municipalité, la personne doit 

également présenter un document attestant de son droit d’y être inscrite. 

  



2. Ce registre sera accessible le lundi 27 février 2023 de 9 h à 19 h sans interruption, à l’hôtel 

de ville de Bromont, sis au 88, boulevard de Bromont, à Bromont. 

 

3. Le nombre de signatures requises pour que ce règlement fasse l’objet d’un scrutin 

référendaire est de 21. Si ce nombre n’est pas atteint, le règlement pour cette zone sera 

réputé approuvé par les personnes habiles à voter. 

 

4. Le résultat des procédures d’enregistrement sera annoncé et publié le 28 février 2023 à 10 h 

au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-publics/. 

 

5. Ce règlement peut être consulté à l’hôtel de ville, du lundi au vendredi, pendant les heures 

régulières de bureau, ainsi qu’au https://www.bromont.net/administration-municipale/avis-

publics/ .  

 

 

 

CONDITIONS POUR ÊTRE UNE PERSONNE HABILE À VOTER AYANT LE DROIT 

D’ÊTRE INSCRITE SUR LA LISTE RÉFÉRENDAIRE DE LA VILLE DE BROMONT 
 

6. Toute personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit, n’est frappée 

d’aucune incapacité de voter au sens de la Loi sur les élections et les référendums dans les 
municipalités (RLRQ, c. E-2.2) et remplit les conditions suivantes : 

 

 être une personne physique domiciliée sur le territoire de la Ville de Bromont et être 

domiciliée depuis au moins six (6) mois au Québec et; 

 être majeure, de citoyenneté canadienne et ne pas être en curatelle. 

 

7. Tout propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être propriétaire unique d’un immeuble ou occupant unique d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins douze (12) mois; 

 dans le cas d’une personne physique, être majeure, de citoyenneté canadienne et ne 

pas être en curatelle. 

 

8. Tout copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant d’un établissement d’entreprise 

situé à Bromont qui le 19 décembre 2022 et au moment d’exercer ce droit n’est frappé 

d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions suivantes : 

 

 être copropriétaire indivis d’un immeuble ou cooccupant indivis d’un établissement 

d’entreprise situé à Bromont depuis au moins 12 mois; 

 être désigné au moyen d’une procuration signée par la majorité des copropriétaires ou 

cooccupant depuis au moins 12 mois, comme celui qui a le droit de signer le registre 

en leur nom et d’être inscrit sur la liste référendaire de la municipalité. Cette 

procuration doit désigner une personne n’ayant pas le droit d’être inscrite 

prioritairement à un autre titre sur la liste référendaire. 

  



 

9. S’il s’agit d’une personne morale, il faut qu’elle ait désigné par résolution parmi ses membres, 

administrateurs ou employés, une personne qui, le 19 décembre 2022 et au moment 

d’exercer ce droit n’est frappé d’aucune incapacité de voter et remplit les conditions 

suivantes : est majeure, de citoyenneté canadienne et n’est pas en curatelle. 

 

La résolution ou procuration désignant la personne autorisée doit être produite avant ou lors 

de la signature du registre. Elle prend effet lors de sa réception et demeure valide tant qu’elle 

n’est pas remplacée. 

 

Bromont, ce 21e jour de février 2023. 

 

 

La greffière, 

 

 

Ève-Marie Préfontaine, avocate 

Directrice du service du greffe et des affaires juridiques 


